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Mur-rideau avec capot d’une largeur de 50 mm / 60 mm 
(montage sur STRUCTURE bois SCHÜCO AOC50 TI / AOC60 TI)

Mur rideau rapporté sur structure bois avec pièce de serrage en aluminium et un coefficient de transmission thermique de construction Ut/Um de valeur pouvant atteindre 0,84 W/m²K pour une épaisseur totale de vitrage de 58 mm (conformément aux critères de la « Passivhaus Institutes Darmstadt » suivant la EN ISO 10077-2 et la EN 13947, yc l’influence des vis de fixation).

Description générale du système de façade 

La construction mur-rideau est un système conçu pour être rapporté sur plusieurs étages et pour être monté directement sur une ossature en acier. Les éléments segmentés avec des angles intérieurs ou extérieurs, en verrière sont possibles.

La largeur de vue extérieure est de 60 mm.
La construction portante en acier se trouve à l’intérieur. Cette structure doit être dimensionnées, fabriquée et placée en tenant compte des tolérances relatives aux menuiseries métallique. Le profilé rapporté sur la structure est en acier protégé contre la corrosion ou en aluminium, fixé par soudage, clouage ou vissage sur la structure. Il est totalement invisible une fois les joints d’étanchéité mis en place. Les joints d’étanchéité des traverses et des montants sont reliés les uns aux autres de telle façon qu’ils se chevauchent. A cette fin, les joints d’étanchéité des montants et des traverses sont délardés. Les rainures de drainage des joints de traverses chevauchent les rainures de drainage des joints de montants. Les traverses sont également pourvues d’embouts d’étanchéité en EPDM.

Ce chevauchement garantit le drainage de la condensation des feuillures des traverses vers celles des montants.

L’utilisation de supports de vitrage adaptés permet un poids de vitrage de 1080 kg par traverse. Des vitrages et/ou des panneaux de 6 à 58 mm d’épaisseur peuvent être posés dans les feuillures. Le vitrage de la façade et les éléments insérés sont toujours dans le même plan extérieur. Les charges sont transmises à l’ossature porteuse et non au noyau isolant. 

Les joints de vitrage à l’intérieur de la construction présentent la même largeur de vue dans la traverse et le profilé montant. Les dimensions des joints de vitrage doivent être empruntées aux tableaux récents du fabricant de systèmes. Ceux-ci peuvent être posés bord à bord ou avec des angles moulés ou comme châssis vulcanisés.

L’aération des feuillures et l’égalisation des pressions se font par le biais de montants verticaux et ce, sur les quatre angles de chaque surface vitrée.

Il n’est pas permis de toucher les feuillures des traverses ou des montants pendant la réalisation de leur assemblage et ce, même en cas d’assemblage sous un angle.

Il n’est pas permis non plus de toucher les feuillures des montants pendant le couplage des traverses, ni même pendant le couplage des traverses sous un angle.

Parties ouvrantes dans le mur-rideau 

Les châssis de fenêtres et de portes pouvant être intégrés sont du même type que ceux qui sont utilisés dans les éléments de portes et fenêtres ordinaires. Ils sont livrés par le même fabricant de systèmes. Ces profilés sont entièrement intégrables aux profilés de façade. (Voir description des portes et fenêtres)

Raccordement du mur-rideau au gros-œuvre

Les raccordements du mur-rideau au gros-œuvre se font à un niveau d’étanchéité égal et doivent être réalisés de façon à être étanches à l’eau de l’extérieur et étanches à la condensation de l’intérieur. 

Les profilés de couvre-joint de raccordement sont montés séparément dans les profilés de traverses et de montants, de façon telle que la différence de hauteur (6 mm) entre les profilés s’annule.

Un voile EPDM est clipsé sur toute la surface de la construction et celui-ci s’étend au même niveau à l’arrière du système de drainage du mur-rideau.

Ce film peut être clipsé dans les profilés de raccordement au moyen d’un petit joint d’étanchéité vulcanisé. L’étanchéité du raccordement du mur-rideau au gros-œuvre est assurée ainsi sans fixation mécanique.

Ce film EPDM est clipsé sur toute la largeur de la partie inférieure de la construction à hauteur de la rainure de drainage des montants. 

A ce stade, les traverses sont délardées pour permettre au butyle d’être dirigés vers le haut.

Une évacuation contrôlée de la condensation vers l’extérieur et éventuellement des eaux d’infiltration est également garantie par un élément d’étanchéité spécial placé dans la feuillure des montants.

A l’intérieur l’étanchéité à la condensation de la construction doit être assurée par un film d’étanchéité ou par un joint plastique.

Les raccordements à l’extérieur de la construction se font à l’aide de vis en inox A4.

Les éléments de fixation doivent être conformes aux normes en vigueur. Ils doivent être fabriqués en acier galvanisé et doivent pouvoir transmettre les différentes charges au gros-œuvre sans aucun problème. Ils doivent être en mesure de compenser les dilatations verticales et longitudinales.

Performances générales du système de façade :
A titre informatif pour évaluer le niveau de performance requis de profilés à mettre en œuvre et sous réserve de modification des choix de capots extérieurs

· Avec un triple vitrage de 50 mm d’épaisseur, Uf/Ut = 0,89 W/m²K

· Avec un double vitrage de 35 mm d’épaisseur, Uf/Ut  = 1,14 W/m²K

Isolation thermique suivant EN13947 : jusque 0,84 W/m²K, yc influence des vis (EN ISO 10077-2)

Perméabilité à l’air suivant EN12152 : AE 

Etanchéité à la pluie battante suivant EN 12154 : RE 1350

Résistance au vent suivant EN 13116 : limite de charge 2,0 kN/m², charge accrue 3,0 kN/m² 

Résistance aux chocs suivant EN 14019 : à définir, jusque classe I5/E5
Résistance à l’effraction suivant ENV 1627 : à définir, jusque CR3/WK3

Isolation aux bruits aériens suivant EN ISO 717-1: à définir, jusque Rw (C ; Ctr) = 48 (-2 ; -6)

